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ARTICLE 12

Compléter l’alinéa 8 par les mots suivants :

«, en s’appuyant sur les CIO et les SUIO. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les CIO et les SUIO doivent être considérés comme les services de l’Etat qui animent cette 
politique d’orientation, ils sont, à cet égard, incontournables à sa mise en œuvre. 

 


